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Herbicide Travallas de DuPont 
Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B abrégée, 

sous-catégorie 3.11 

Numéro de la demande : 2017-2358 
Demande : Catégorie B, sous-catégorie 3.11 (nouvelles étiquettes ou 

modification des étiquettes du produit – nouveaux organismes 
nuisibles) 

Produit :   Herbicide Travallas de DuPont 
Numéro d’homologation : Numéro d’homologation 31685 
Principes actifs (p.a.) : fluroxypyr/metsulfuron-méthyle/thifensulfuron-méthyle [FLR / 

MEM / MMM] 
Numéro de document de l’ARLA : 2803460 

Contexte 

L’herbicide Travallas de DuPont a été homologué pour la première fois en janvier 2015.  
L’herbicide Travallas de DuPont contient 3 g/L de metsulfuron-méthyle, 30 g/L de 
thifensulfuron-méthyle et 150 g de p.a./L de fluroxypyr (groupe 2, herbicide appartenant aux 
groupes de mode d’action 2 et 4, respectivement) et est étiqueté pour la suppression sélective en 
postlevée ou la suppression des latifoliées dans les cultures de blé (blé de printemps et blé dur) et 
d’orge de printemps non contre-ensemencées de légumineuses ou de graminées dans les 
provinces des Prairies et la région de la rivière de la Paix de la Colombie-Britannique.  Pour 
obtenir des renseignements précis sur les utilisations, les doses et les méthodes d’application, les 
mises en garde, les restrictions et les exigences en matière d’équipement de protection 
individuelle, veuillez consulter l’étiquette du produit. 

Objet de la demande 

La présente demande vise à modifier l’homologation de l’herbicide Travallas de DuPont dans le 
but d’inclure une allégation de suppression pour « toutes les mauvaises herbes supprimées par le 
produit Simplicity seul » pour les mélanges en cuve de l’herbicide Travallas de DuPont et de 
l’herbicide Simplicity (no d’homologation 28887) ± ester de MCPA. 

Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 

Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise, car la composition chimique du 
produit demeure inchangée.  Aucune évaluation sanitaire ou environnementale n’est nécessaire, 
puisque le profil d’emploi, y compris les cultures hôtes ainsi que les doses et calendriers 
d’application des composantes du produit, demeure inchangé. 
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Évaluation de la valeur 
 
L’inclusion de toutes les mauvaises herbes affichées sur l’étiquette de l’herbicide Simplicity pour 
la suppression lorsqu’il est mélangé en cuve avec l’herbicide Travallas de DuPont ± ester de 
MCPA fournira aux agriculteurs des options pratiques pour la suppression des latifoliées et des 
graminées adventices dans le blé de printemps et dans le blé dur. 
 
Une justification scientifique fournie par le demandeur a démontré que toutes les mauvaises 
herbes figurant sur l’étiquette de l’herbicide Simplicity devraient être supprimées conformément 
à l’étiquette lorsqu’il est mélangé en cuve avec l’herbicide Travallas de DuPont ± ester de 
MCPA. 
 
Conclusion 
 
L’ARLA a réalisé une évaluation de la demande en question et a constaté qu’elle disposait de 
suffisamment de renseignements pour modifier l’homologation de l’herbicide Travallas de 
DuPont dans le but d’inclure une allégation de suppression pour « toutes les mauvaises herbes 
supprimées par le produit Simplicity seul » pour les mélanges en cuve de l’herbicide Travallas de 
DuPont et de l’herbicide Simplicity (no d’homologation 28887) ± ester de MCPA. 
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